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Le 
lobby de l’alcool est 

prêt à toutes les manœuvres 
pour supprimer l’encadrement de la 

publicité prévu par la loi Evin. A cet égard, 
l’épisode de la loi Macron au printemps 2015 

est instructif. La remise en cause de la loi Evin 
par une disposition intégrée par un amendement du 

gouvernement dans la loi pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques, dite «loi Macron», a 

autant réjoui le lobby de l’alcool que consterné les acteurs 
de la santé publique. Malgré l’engagement du président 

de la République François Hollande de préserver la 
loi Evin, les députés ont voté la même semaine 

cet amendement qui la rend dans la pratique 
inapplicable en ce qui concerne l’encadrement 

de la publicité pour les boissons 
alcooliques.
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Les engagements de François Hollande

Le 14 juin 2015, à Bordeaux, le président de la République à notamment déclaré : 

«Je sais les préoccupations qui existent pour préserver la promotion de l’œnotourisme, c’est un sujet 
qu’il convient de traiter sereinement sans remettre en cause les équilibres de la loi Evin en matière 
de publicité sur les alcools» 

Ma position est simple : nous devons garder les équilibres de la loi Evin, préserver ce qu’elle prévoit 
aujourd’hui, et s’il y a des précisions, il faut les engager avec de grandes précautions : clarification 
oui, préservation de la loi Evin oui aussi, oui d’abord!» 

Les amendements du lobby alcool

L’amendement à la loi de modernisation du système de santé déposé au Sénat le 2 septembre 
reprend le texte de l’article 62 ter introduit dans la loi Macron et censuré par le Conseil constitutionnel 
: «Ne sont pas considérés comme une publicité ou une propagande au sens du présent chapitre 
les contenus, images, représentations, descriptions, commentaires ou références relatifs à une 
région de production, à une toponymie, à une référence ou à une indication géographique, à un 
terroir, à un itinéraire, à une zone de production, au savoirfaire, à l’histoire ou au patrimoine culturel, 
gastronomique ou paysager liés à une boisson alcoolique disposant d’une identification de la 
qualité ou de l’origine, ou protégée au titre de l’article L. 665-6 du code rural et de la pêche maritime.» 

Cet amendement ouvre une exception dans l’encadrement de la publicité et de la propagande 
aux contenus relatif, notamment, à une région de production ou encore au patrimoine culturel 
gastronomique ou paysager, liés à une boisson alcoolique disposant d’une identification de la 
qualité ou de l’origine, ou bien liés  à un terroir protégé. 

Cet amendement ouvre donc un grand nombre d’exceptions à la loi Evin en ce qui concerne la 
publicité sur les alcools. La plupart des boissons alcooliques peuvent exciper d’une référence 
à une indication géographique ou au patrimoine culturel, gastronomique ou paysager. Elles 
pourront ainsi échapper à l’encadrement de la publicité prévu par la loi Evin et à l’obligation d’un 
avertissement sanitaire, leur promotion devenant totalement libre. 

On peut noter que ce texte excluait toute protection de l’enfance, toute protection de la santé de 
l’enfant et de la mère telles qu’affirmées par l’article 11 du préambule de la Constitution de 1946.

Cette disposition constituait également une violation de la Charte de l’environnement de 2004, 
qui énonce en son article 1 que « chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et 
respectueux de la santé. » 

Cependant l’analyse des effets de cette disposition législative renseigne sur les objectifs poursuivis 
par le lobby de l’alcool. 
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Comparaison Avant/Après

Le tableau suivant relate les différences essentielles qu’engendrerait adoption de l’amendement  César-
Férat / Courteau-Patriat, qui vide totalement de son sens la loi Evin et n’assure aucune protection de la 
jeunesse ni encadrement des contenus et dispense d’apposer le message d’avertissement sanitaire

.
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Source : OFDT

Les dépenses de publicité 
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Décryptages N° 2 
La loi Evin sur les boissons alcooliques : 
de quoi parle-t-on ?

Décryptages N° 1 

Le débat actuel de la loi Evin
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